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RËi'UBLIQ..UE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES RELATIONS A VEC LES COLLECTIVITÉS
LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION
DE L'ENVIRONNEMENT

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION

Valorisant des déchets d'emballage visés par le décret modifié n094.609 du 13 juillet 1994

LE PRÉFET DE LOIR-ET-CHER,

VU le Code de l'environnement et notamment son livre V ;

VU le décret modifié nO 77.1133 du 21 septembre 1977 pris en application du titre 1er du livre V du Code de
l'environnement;

VU le décret du 20 mai 1953 constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement, modifié notamment par le décret n02005-989 du 10 août 2005 ;

VU le décret modifié nO94.609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas
les ménages;

VU l'arrêté préfectoral nO2311 du 2 juillet 1984 fixant les prescriptions générales applicables aux ateliers où l'on
travaille le bois ou matériaux combustibles analogues soumis à déclaration sous la rubrique nO 2410, ancienne
rubrique nO81 ;

VU l'arrêté préfectoral nO2308 du 2 juillet 1984 fixant les prescriptions générales applicables aux dépôts de bois,
papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, soumis à déclaration sous la rubrique n01530, ancienne
rubrique nO81 bis;

VU l'arrêté préfectoral nO2317 du 2 juillet 1984 fixant les prescriptions générales applicables aux installations de
broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, etc .. de substances végétales ou
synthétiques, soumises à déclaration sous la rubrique nO2260, ancienne rubrique nO89 ; .....

VU le récépissé de déclaration en date du 9 août 1995 délivré à la société R.E.!. ;

VU le dossier de déclaration en date du 5 janvier 2006 présenté par Société R.E.!. dont le siège social est situé au
lieu-dit "Monplaisir Il - N. 157 à SARGÉ-SUR-BRA YE ;

DÉLIVRE à Monsieur Pierre MERILLON, représentant la Société R.E.I. à SARGÉ-sur-BRAYE;

RÉCÉPISSÉ de sa déclaration susvisée relative à l'extension et à la mise à jour du classement des activités de
recyclage d'emballages industriels au lieu-dit "Monplaisir" - N. 157 à SARGÉ-SUR-BRAYE, comportant
les installations rangées dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,
sous les rubriques suivantes:
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